
 

 

 
 

 
 
 

Paris, 22 juin 2017 
 
 
 
 

Agir collectivement pour l’avenir de la santé bucco-dentaire 
 
 
 
Fabricants et distributeurs de produits dentaires, chirurgiens-dentistes, étudiants et 
prothésistes dentaires s’engagent ensemble pour l’avenir de la santé bucco-dentaire, 
véritable enjeu de santé publique. En ouvrant un dialogue constructif, les différents 
acteurs montrent ainsi leur volonté de parler d’une seule voix au bénéfice des patients. 
 
Une table ronde sur l’avenir de la santé bucco-dentaire a réuni près de 200 participants le 15 
juin 2017, à Paris, à l’occasion de l’Assemblée Générale du COMIDENT. Parmi les 
intervenants figuraient les syndicats représentatifs de la profession dentaire : CNSD, FSDL, et 
l’Union Dentaire pour les chirurgiens-dentistes, l’UNECD pour les étudiants et l’UNPPD pour 
les prothésistes dentaires, aux côtés du COMIDENT. 
 
La table-ronde a permis d’envisager les impacts pour la médecine bucco-dentaire du 
règlement arbitral, organisant les rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et 
l’Assurance maladie. Une mesure qui, de l’avis de tous, peut avoir des conséquences 
dommageables sur les conditions d’exercice des professionnels mais surtout, en termes de 
santé publique, sur la qualité des soins pour les patients, au centre des préoccupations. Plus 
largement, la question du règlement européen concernant les dispositifs médicaux - destiné à 
assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine et de sécurité, a également été 
abordée. 
 
Tous les participants de la table ronde ont manifesté la volonté d’agir collectivement pour 
répondre aux enjeux de demain. Davantage de coordination et de coopération entre les 
différents acteurs permettront de co-construire des propositions d’actions et de développer 
des outils de communication communs indispensables auprès des pouvoirs publics, des 
complémentaires santé et des patients. Cette volonté marque une première étape vers la 
création d’une filière de santé bucco-dentaire efficiente et responsable - interlocuteur 
qualifié pour échanger avec les pouvoirs publics, promouvoir la santé bucco-dentaire et mettre 
l’accent sur l’importance de la prévention. Cette démarche, qui encourage tous les acteurs 
souhaitant s’y associer, sera suivie d’autres initiatives pour permettre l’émergence d’une 
approche commune.  
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AG du COMIDENT - 15 Juin 2017 - Salons de l’Aéro-Club de France 
Table ronde animée par Thierry WATELET, journaliste 

Intervenants (sur les photos) : Edmond BINHAS (Groupe Binhas), Henri ROCHET (Président COMIDENT), 
Laurent MUNEROT (Président UNPPD), Catherine MOJAÏSKY (Président CNSD), Jérémy GLOMET (Président 

UNECD), Philippe DENOYELLE (Président UNION DENTAIRE) et Matthieu DELBOS (Vice-Président FSDL) 

 
 
A propos du COMIDENT 
 
Le COMIDENT est l’association professionnelle regroupant les fabricants et distributeurs de matériels, 
matériaux et équipements essentiels utilisés par les chirurgiens-dentistes, assistant(e)s et prothésistes 
dentaires. Il fédère plus de 150 TPE, PME et ETI.  
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75012 – PARIS 
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